
Les consignes mouvement de terrain 

Avant : 
·Informez-vous des risques encourus et des consignes de sauvegarde (points de regroupement 

désignés par l’autorité). 

Pendant : 

En cas d’effondrement du sol : 

·évacuez les bâtiments (sans utiliser les ascenseurs) 

·Éloignez-vous de la zone dangereuse 

·Rejoignez les lieux de regroupement 

En cas d’effondrement du sol : 

Si vous êtes à l’intérieur : 

-Evacuez les bâtiments et n’y retournez pas 

-Ne prenez pas l’ascenseur 

-Rejoignez les points de 

Regroupements Si vous êtes à l’extérieur : 

- Eloignez-Vous des bâtiments pylônes, arbres… 

En cas d’éboulement où de chutes de pierres : 

 

 

PENDANT 

Si vous êtes à l’extérieur : 

Si vous êtes à l’intérieur : 

APRES 

Rentrez rapidement dans le bâtiment en dur le plus proche 

- abritez-vous sous un meuble solide 

 - éloignez-vous des fenêtres 

- Fermez le gaz et l’électricité 

-Evacuez les bâtiments et n’y retournez pas 

-Ne prenez pas l’ascenseur 

-Rejoignez les points de regroupements 

-Eloignez-vous de la zone dangereuse 

-Rejoignez le lieu de regroupement 

·Respectez les consignes des autorités. 

En cas d’éboulement ou de chute de pierres : 

·Fuyez latéralement 

·Eloignez-vous du point d’effondrement. 

·Ne revenez pas sur vos pas 

·N’entrez pas dans un bâtiment endommagé 

·Dans un bâtiment, s’abriter sous un meuble solide en s’éloignant des fenêtres. 

·Si vous êtes en voiture restez-y 

·Ne touchez pas aux fils électriques tombés à terre 

RESTEZ CALME NE PENSEZ QU’À VOTRE SECURITÉ 

Après : 
En cas d’éboulement ou de chutes de pierres : 

·Fermez le gaz et l’électricité 

·Evacuez les bâtiments 

·Rejoignez les lieux de regroupement 

 



 

 
 


